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tribuent efficacement a l'application de la Strategie 
internationale du developpement: 

5. Dfridl' de creer un comite a composition uni
verselle et de le charger de proceder en 1984 a l'exa
men et a l'evaluation de l'application de la Strategie 
internationale du developpement et decide en outre 
que le Comite charge d'examiner et d'evaluer l'appli
cation de la Strategie internationale du developpement 
pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, qui tiendra une breve session 
d'organisation pendant la trente-huitieme session de 
I' Assemblee generale, fera rapport a I' Assemblee 
lors de sa trente-neuvieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social it sa seconde ses
sion ordinaire de 1984: 

6. Oc11u11ulc aux organes, organisations et orga
nismes des Nations Unies de rendre compte, pour 
examen. au Comite charge d'examiner et d'evaluer 
!'application de la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement des resultats qu'ils 
auront obtenus dans leurs secteurs respectifs en uti
lisant la Strategie internationale du developpement 
comme cadre directif dans la formulation et !'execu
tion de leurs programmes de travail et de leurs plans 
a moyen terme: 

7. Prie les commissions regionales d · effectuer en 
1984, dans le cadre des etudes economiques regio
nales qu'elles preparent normalement. un examen de 
!'application de la Strategie internationale du develop
pement dans les regions qu · elles desservent: 

8. lnl'ite le Comite de la planification du develop
pement a presenter ses observations et recomman
dations sur l'examen et !'evaluation a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-neuvieme session, par 
l'intermediaire du Comite charge d'examiner et 
d'evaluer l'application de la Strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement et du Conseil 
economique et social it sa seconde session ordinaire 
de 1984: 

9. Prie le Secretaire general d'etablir et de pre
senter a I' Assemblee generale lors de sa trente
neuvieme session, par I 'intermediaire du Comite 
charge d'examiner et d'evaluer l'application de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement et du Conseil economique et social, un 
rapport detaille et d'autres documents appropries en 
vue de contribuer a l'examen et a !'evaluation: 

I 0. /111•ite les gouvernements a tenir compte comme 
ii convient. dans I' etablissement de leurs politiques 
au niveau national, des buts et objectifs de la Strate
gie internationale du developpement ainsi que des 
mesures qui y sont prevucs, conformement i1 leurs 
priorites et it leur-. plans nationaux: 

11. /111·itl' les pays developpes, a titre individuel 
ou par le truchement de leurs organisations compe
tentes, a communiquer des rapports sur l'aide au 
developpement fournie par eux en fonction des enga
gements qu'ils ont pris au titre de la Strategie inter
nationale du developpement et dans les instance~ 
internationales pertinentes: 

12. Lh;cidc d 'etudier, a sa trente-huitieme session, 
d'autres dispositions necessaires a l'accomplissement 
de sa tache en matiere d'examen et d'evaluation de la 
Strategie internationale du developpement. 

I I Jc seance plenil're 
20 decemhrc /982 

37/203. Tendances negatives de l'economie mondiale 

L · As.1·cmhlle gl1u;mlc, 

R11ppcla111 ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du l"r mai 1974. contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un mm
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975. relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale. 

Rappe/11111 (;ga/cment sa resolution 35/56 du 5 de~ 
cembre 1980. en annexe a laquelle figure la Strategic 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement. 

Sc d£;clarant pr£;occuple par !'aggravation, dans les 
relations economiques internationales, de certaincs 
tendances qui vont a l'encontre des objectifs de la 
cooperation internationale enonces dans les resolu
tions susmentionnees et qui constituent de grave-. 
obstacles pour l'economie internationale, en particu
lier pour la croissance economique et les perspectives 
de progres des pays en developpement. 

Pu;offll/J(;e par le fait que l'economie internationale 
demeure dans un etat de desequilibre structure! carac
terise par un ralentissement des activites et de la 
croissance economique qui s'accompagne. notam
ment, d'une instabilite monetaire prolongee, de pres
sions protectionnistes accrues, de problemes et de 
desequilibres structuraux et de perspectives incer
taines de croissance a long terme, 

1. Lsti111e que la persistance ou l'aggravation de la 
situation actuelle pourrait engendrer un climat de 
mefiance dans les relations economiques internatio
nales, qui aurait des consequences imprevisibles pour 
la cooperation economique internationale ainsi quc 
pour la paix et la securite mondiales: 

2. Se dh·lare prof,mde111ent prioccupi;e par la 
gravite de la situation economique internationale, en 
particulier celle des pays en developpement. ainsi 
que par les perspectives qu'annoncent Jes tendances 
actuelles de l'economie mondiale, qui, si elles se main
tiennent, compromettront la realisation des buts et 
objectifs de la Strategie internationale du developpe
ment pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement: 

3. lm·ite i11stam111ent tous Jes Etats, en particulier 
les pays developpes, a unir leurs efforts afin de rcn
verser les tendances negatives actuelles et de trouver 
remede a la situation economique critique qui affectc 
actuellement plus particulierement les pays en deve
loppement; 

4. Prie le Secretaire general, dans le cadre de~ 
preparatifs de l'examen et de !'evaluation de la Stra
tegie internationale du developpement, d'analyser 
aussi les tendances negatives actuelles de !'economic 
mondiale. qui affectent la cooperation cconomiquc 
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intemationale et risquent de contrarier Jes efforts 
deployes pour atteindre Jes buts et objectifs de la 
Strategie intemationale du developpement, et de ren
dre compte de fa~on appropriee de cette analyse dans 
l'Etude sur /'economie mondialc et autres documents 
a etablir aux fins de l'examen et de !'evaluation de 
la Strategie internationale du developpement. 

I I Jc seance plenierc 
20 decemhr<' 1982 

37/204. Examen de I'application de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats 

L "Asscmhlec genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Yl) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-YII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, qui ont jete 
les bases du nouvel ordre economique international. 

Tenant rnmpte de l'article 34 de la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats et de la resolu
tion 3486 (XXX) de I' Assemblee generate, en date du 
12 decembre 1975, concernant l'examen de !'applica
tion de la Charte, 

Ayant d I' esprit l'importance des principes enon
ces dans la Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats et le rapport etroit qui existe entre la Charle 
et la Declaration et le Programme d'action concer
nant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, 

Consciente que la mise en route immediate et le 
succes des negociations globales sur la cooperation 
economique internationale pour le developpement 
contribueront de fa~on importante a la solution des 
problemes economiques internationaux dans le cadre 
de la restructuration des relations economiques inter
nationales, ainsi qu'a la regularite du developpement 
mondial, en particulier de celui des pays en develop
pement. 

l. Decide de proceder lors de sa trente-neuvieme 
session, a l'occasion du dixieme anniversaire de 
l'adoption de la Charte des droits et devoirs econo
miques des Etats, a un examen detaille de son appli
cation, comme ii est prevu a l'article 34 de ce document; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport 
sur !'application de la Charle des droits et devoirs 
economiques des Etats, sur la base des informations 
fournies par les gouvernements ainsi que par les 
organisations intergouvernementales interessees, et 
de le presenter a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-neuvieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social a sa seconde session ordi
naire de 1984; 

3. Demande a tous les Etats Membres de collabo
rer avec le Secretaire general a l'etablissement du 
rapport demande au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Invite tous les Etats Membres a participer acti
vement a l'examen de l'application de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats. qui doit 
etre entrepris en 1984; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-neuvieme session une question intitulee 
.. Examen de !'application de la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats · ·. 

I I 3e H;anu' plh1ihc 
20 dfremhre /982 

37/205. Problemes particuliers du Zaire en matiere 
de transports, de transit et d'acces aux mar
ches etrangers 

L. A.1·.1emhl1;e gent;rolc. 

Rappe/ant sa resolution 32/160 du 19 decembre 
1977, dans laquelle elle a rappele la resolution 2097 
(LXIII) du Conseil economique et social. en date 
du 29 juillet 1977. et proclame la periode 1978-1988 
Decennie des transports et des communications en 
Afrique. 

Rappe/ant 1;gaf1,1111'11t ses resolutions 34/ 193 du 
19 decembre 1979. 35/59 du 5 decembre 1980 et 
36/139 du 16 decembre 1981. relatives aux problemes 
particuliers du Za'ire en matiere de transports. de 
transit et d'acces aux marches etrangers, 

Rappe/ant la resolution 110 (Y) adoptee le 3 juin 
1979 par la Conference des Nations U nies sur le 
commerce et le developpement a sa cinquieme ses
sion. tenue a Manille du 7 mai au 3 juin 197986 , 

Rappe/ant 1;galc111t'llt la decision 249 (LXIII) et la 
resolution 1981 /68 du Conseil economique et social. 
en date des 25 juillet 1977 et 24 juillet 1981, ainsi que 
la resolution 293 (XIII) adoptee le 26 fevrier 1977 
par la Conference des ministres de la Commission 
economique pour I' AfriqueX 7

• 

Prenant note de la resolution I 982/61 du Conseil 
economique et social. en date du 30 juillet 1982, 

Co11.1<ie11te du fait que. faute d'une solution durable 
aux problemes particuliers du Zafre en matiere de 
transports, de transit et d"acces aux marches etrangers. 
le commerce exterieur de cc pays et son economic 
continueront d'etre serieusement touches. 

I. Pl"l'nd actc du rapport du Secretaire executif de 
la Commission economique pour I' Afrique sur les pro
blemes particuliers du Za'ire en matiere de transports, 
de transit et d'acces aux marches etrangers8K et des 
activites menees a ce jour pour chercher a resoudre 
les problemes de transports et de transit du Za'ire, en 
particulier les mesures prises par la Commission en ce 
qui concerne le calendrier des activites a entreprendre; 

2. Appro111·e !'organisation en 1983 d'une table 
ronde avec les pays donateurs et les institutions de 
financement pour les projets du Za'ire en matiere de 
transports et de transit: 

3. Lance 1111 appcl aux pays donateurs et aux 
institutions de financement pour qu 'ils participent de 
fa9on positive it la table ronde; 

'" Voir Acre., d,· la C.J11/in·11, ,. dc.1 Natio11.1 U11i,,.1 s11r I,· 
co1111t1aC1' cl le ,1,,,·efoppc111;,11,. cinq11i<'me session. vol. I : Rap
port cl anr1ex,,., (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.79.11.D.14), premiere partie. sect. A. 

"' Voir Do, 11111e11/s of.fie id, du Co11.1·c·il ,·co110111iq111' et social, 
soixan/1'-Troisii111e .1cssio11 S11prilc'111e111 11'' 7. vol. I ( E/5941 ). 
troisieme partie. 

"" E/ 1982/78. 


